SESSION DE FORMATION INTERNATIONALE A DOUALA

« Méthode et techniques de montage de dossiers de financement des projets de développement »

Douala (Cameroun) du 12 au 16 décembre 2011

SYNTHESE DE LA SESSION DE FORMATION
Il s’est tenu, à Douala (Cameroun) du 12 au 16 décembre 2011, à l’Hôtel Serena, la dernière session de formation du centre international de formation des autorités/ acteurs locaux. Cette session a eu pour thème « Méthode et techniques de montage de dossiers de financement des projets de développement »

 
Cette session de formation visait à renforcer les capacités opérationnelles des acteurs locaux (Elus et cadres des services techniques municipaux) dans la conception, la planification et le suivi des projets et programmes en vue d’une meilleure mobilisation des ressources extérieures pour le financement du développement

La session de formation s’est déroulée en trois (03) phases, à savoir :

1. La cérémonie d’ouverture ;
2. Les travaux ;

3. La cérémonie de clôture.
I- LA CEREMONIE D’OUVERTURE 

La cérémonie d’ouverture de la rencontre, qui a eu lieu le lundi 12 décembre 2011, a été rehaussée par la présence du Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de Douala, et M. le 1er Vice-président des Communes et Villes Unies du Cameroun (CVUC), Maire de - - - - -.

La cérémonie d’ouverture a été marquée par deux (02) allocutions.

 
Ouvrant la série des allocutions, Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de Douala, après les civilités d’usage a remercié tous les organisateurs et les partenaires au développement pour leurs contributions. Il a également rappelé l’importance de cette formation pour les collectivités territoriales et a souhaité qu’elle puisse apporter des résultats qui participeront au bien-être des populations.

 
Prenant ensuite la parole, le 1er Vice-président des Communes et Villes Unies du Cameroun (CVUC), après avoir souhaité également la bienvenue à tous les participants, a manifesté sa gratitude aux organisateurs, au CIFAL, au PARECC et à la Communauté Urbaine de Douala. Il relevé l’opportunité de cette formation et s’est réjouit du thème qui est d’actualité pour l’ensemble des collectivités qui sont toujours à la recherche de financement pour les différents projets sur leur territoire. Il a enfin souhaité des échanges fructueux, déclaré ouvert la session de formation. 
Pour clore cette cérémonie d’ouverture, le Coordonnateur du CIFAL a procédé à une présentation de sa structure qui est basée à Ouagadougou.

II- LES TRAVAUX 

 
Les travaux se sont déroulés en plénière et en groupes. 

A – Les travaux en plénière

Les communications étaient organisées autour de 4 modules.

Module 1 : Accès des collectivités locales d’Afrique aux financements extérieurs

 
Le module 1 a eu trois composantes :

· Les institutions nationales de financement des collectivités locales
· Communication 1 : le Fonds de Prêt aux Collectivités Locales (FPCL)-Côte d’Ivoire ; par KACOU BI Gauret Florent, Chargé de Projets et Programmes à l’UVICOCI
· Communication 2 : le Fonds permanent pour le Développement des Collectivités Territoriales (FPDCT) - Burkina Faso par TAPSOBA Abdoulaye
· Communication 3 : le Fonds d’Appui au Développement des Communes (FADEC) – Bénin ; par Robert Z. TOSSOU, AT/UNCDF à la CONAFIL
· Communication 4 : l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT)-Mali ; par Youssouf DIAKITE, Directeur Exécutif de l’AMM
· les partenaires techniques et financiers
· Communication : la GIZ, - - - - -  par Claudio Proietti

· banques commerciales
· Communication : Société Camerounaise des Banques (SCB), par Mbolo BEKITE GEORGES

Module 2 : législation nationales en matière de financement du développement local

Le thème abordé par tous les intervenants était relatif à la mobilisation des ressources intérieures / Contraintes et conditions nationales d’accès aux financements extérieurs et à l’emprunt.

Ainsi, le cas de plusieurs pays a été présenté :

· Cas du Benin. Présenté par M. Robert TOSSOU
· Cas du Togo. Présenté par M. HUNLEDE
· Cas du Mali. Présenté par M. Aboubacar SANGARE
· Cas de la Côte d’Ivoire présenté par M. KACOUBI Florent
· Cas du Burkina Faso. Présenté par M. TAPSOBA
Module 3 : Politiques publiques d’aide au développement et financement de la décentralisation
· Communication 1: Les OMD : Etat des lieux et rôle des collectivités locales dans l’atteinte des OMD, par Jean YANGO, Directeur des études de la communauté urbaine de Douala
· Communication 2 : FEICOM : contrainte et conditions de financement des collectivités territoriales, par MOHAMAN Lamine, Directeur régional du FECOM pour le LITTORAL
· Communication 3 : les instruments du financement du développement local par l’Union européenne, par Boureima KABORE, Directeur des Etudes et de la planification de la Ville de Ouagadougou
· Communication 4 : les contrats de subvention de l’Union européenne : contenu d’une proposition et critère de sélection, Nick BOMBA Emmanuel, Correspondant National du PARECC au Cameroun

Module 4 : Le cycle de projet et la recherche de financement : Processus d’accès au financement extérieur (Cas pratique de quelques partenaires financiers)

· Communication 1 : Présentation du formulaire complet du Projet de renforcement des capacités des collectivités locales du Cameroun et du Congo et de leurs associations (PARECC), par Nick BOMBA Emmanuel, Correspondant National du PARECC au Cameroun
· Communication 3 : Présentation du Projet Ouaga-Cotonou, par Boureima KABORE, Directeur des Etudes et de la Planification de la Ville de Ouagadougou
Ces différentes communications ont été enrichies par des échanges. Les participants ont ensuite été répartis dans deux groupes.  

B – Les travaux de groupes 

Composante 2 du module 4, les travaux de groupes ont porté sur le Cycle de vie d’un Projet et les étapes à suivre pour la conception et le montage de projet. Ces travaux se sont achevés par une restitution des exercices en plénière.
RECOMMANDATIONS

Les échanges autour de chaque communication ont conduit aux recommandations que nous relevons ci-dessous :

1. Baisser les taux d’intérêt et assouplir les autres conditionnalités d’emprunt pour faciliter l’accès des CT aux ressources bancaires ;
2. Diversifier les ressources des institutions nationales de financement des collectivités locales ; 

3. Augmenter les ressources destinées les ressources des institutions nationales de financement des collectivités locales en vue de leur permettre de mieux jouer leur rôle d’appui financier auprès des CT.
4. Impliquer activement les collectivités locales dans la gestion des institutions nationales de financement des collectivités locales ;

5. Améliorer la solvabilité des CT

6. Accroître le rendement fiscal des CT

7. Encadrer et réorganiser le secteur informel.
8. Créer un cadre de concertation entre les services fiscaux de l’Etat et les CT.
9. Améliorer en qualité et en quantité le capital humain des CT.
10. Définir la politique d’application et de mise en œuvre de la taxe de développement local.
11.  Adapter les activités de la CL au plan de développement mis en place.
12. Associer les collectivités locales à l’établissement de l’assiette fiscale qui leur est destinée.
13. Rendre transparent la procédure de recouvrement des impôts et taxes. 

14. Assouplir les conditionnalités d’aval de l’Etat.
15. Impliquer activement les CT dans l’évaluation des ressources des compétences transférées. 
16. Renforcer les capacités des CT dans la mobilisation de leurs ressources propres.
17. Produire les statistiques et bases de données fiables  par les CT elles-mêmes pour faciliter la mise en place des politiques.
18. Créer un réseau des Experts des pays pour faire circuler l’information et générer un cadre de collaboration et d’entraide dans la rédaction des différents projets.
19. Renforcer la gouvernance dans les CL.

Fait à Douala (Cameroun), le 16 décembre 2011








     La session de formation
